DEPARTEMENT DES LANDES

----------
COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU PAYS DE ROQUEFORT

140, rue Alphonse Castaing

40120 ROQUEFORT

Tél. : 05.58.45.66.93

Fax : 05.58.45.54.30
COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Du 25 mai 2010
-------------


Etaient présents :
· Messieurs FABRE et DUNOUAU de la Commune d'ARUE

· Messieurs DUPRAT et TASTET de la Commune de BOURRIOT- BERGONCE

· Messieurs BERNADET et VIGNOLLES de la Commune de CACHEN

· Messieurs GAUBE  et FAGET de la Commune de LABASTIDE D’ARMAGNAC

· Monsieur PORTET et Madame PERRIER de la Commune de LENCOUACQ

· Messieurs GUITTON et DARROMAN de la Commune de MAILLAS

· Monsieur SENDRANE de la Commune de RETJONS

· Messieurs, CHANUT, DALLA VECCHIA, DUSSANS et PEDELUC et Mesdames LACOUTURE et DUPOUY de la Commune de ROQUEFORT

· Monsieur ROZIER et Madame PENAULT de la Commune de SAINT-GOR

· Messieurs LATRY et LABARTHE de la Commune de SAINT-JUSTIN

· Messieurs GLEYZE, LAMARQUE et GOURGUES de la Commune de SARBAZAN

· Madame FITON et Monsieur DARTEYRON de la Commune de VIELLE-SOUBIRAN

Etaient également présents : Mr BERGES, Mme FLORENCE, Mr ROUCHALEOU, Mme RENAUD.
Mr LATRY est secrétaire de séance.
Monsieur le Président demande aux élus si des remarques sont à signaler sur le compte rendu du dernier conseil communautaire.

N’ayant aucune modification à effectuer, il est  voté à l’unanimité.
I – POINT TOURISME
M. le Président fait un point sur le futur office de tourisme intercommunautaire en indiquant la tenue d’une réunion le matin même à Labastide à destination des maires des 39 communes des Landes d’Armagnac pour leur présenter les conclusions de l’étude du plan marketing menée pour les Landes d’Armagnac. Il salue la présence de Maryvonne Florence, conseillère générale et présidente de l’office de tourisme de Villeneuve de Marsan, Bernard Rouchaléou, directeur du pays des Landes de Gascogne, et Béatrice Rénaud, chargée de missions tourisme au Parc. 

Il passe la parole à M. Gaube pour présenter le projet intercommunautaire. M. Gaube rappelle le travail effectué par les 3 communautés de communes depuis 2004 sur le tourisme à l’échelle intercommunautaire. Une étude aboutissant à un plan marketing a été validée par le comité de pilotage en 2009 et menée par un cabinet d’études, Emotio Tourisme, qui a rendu ses conclusions. Il rappelle que cette étude a été commandée en accompagnement de la mise en place d’un office de tourisme intercommunautaire prévu pour le 1er janvier 2011. Elle dote le futur office de tourisme d’un pan d’actions pérenne, chiffré et échéancé. Il donne la parole à Hélène Nasarre pour présenter cette étude. 

Hélène Nasarre présente l’étude distribuée en séance qui valide la pertinence du regroupement à l’échelle des Landes d’Armagnac. 

Maryvonne Florence indique que malgré des points de divergence entre les élus des trois communautés de communes, de nombreux points communs font également consensus, laissant la possibilité d’arriver à terme à un seul office de tourisme de pôle. 

Bernard Rouchaleou précise également que le contexte des politiques publiques actuelles encourage le regroupement à une échelle de projet qui est souvent différente de celle d’une collectivité.

M. le Président indique que le contrat d’Hélène Nasarre arrive à son terme le 31 juillet prochain. Afin de ne pas interrompre le travail de coordination, il propose la création d’un emploi de chargé de missions pour 6 mois, afin de travailler plus précisément aux conditions de mise en œuvre du futur office de tourisme intercommunautaire. Cet emploi pourrait être pérennisé en tant que directeur de l’office de tourisme intercommunautaire.  

Une discussion s’engage de laquelle il ressort que le projet de création d’un office de tourisme intercommunautaire est encore prématuré et que la décision ne pourra intervenir que lorsque tous les éléments auront été validés, notamment sur le financement de la future structure. De nouvelles réunions sont à prévoir en soirée avec l’ensemble des représentants des communes. Il est donc décidé de dissocier le poste de chargé de mission de la future direction de l’OTI. 
Il est procédé au vote. 

Résultat du vote : 


Pour : 15
Abstention : 9 (MM Bernadet, Guiton, Labarthe, Lamarque, Latry, Pedelucq, Vignolles, Mmes Dupouy et Fiton)

Contre : 4 (MM Darroman, Darteyron, Sendrané, Mme Lacouture)

Création du poste :

Monsieur le Président expose à l’Assemblée délibérante compétente la nécessité d’embaucher un chargé de missions tourisme afin de poursuivre la politique touristique menée au niveau des Landes d’Armagnac et propose la création d’un emploi temporaire à temps complet. 


LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale,


Après en avoir délibéré, DECIDE :

- de créer un poste à temps COMPLET de Rédacteur pour une durée de 6 mois

- le responsable de ce poste de travail sera astreint à une durée hebdomadaire de travail de 35 heures,

- il sera chargé de l’animation et de l’assistance pour la mise en place d’un projet de développement local basé sur le développement touristique

- la rémunération et la durée de carrière de cet agent seront celles fixées par la réglementation en vigueur pour le cadre d’emplois concerné,

- Monsieur le Président, en accord avec les Présidents des Communautés de Communes du Gabardan et de Villeneuve-de-Marsan, est chargé de recruter le responsable de ce poste,

- les crédits nécessaires à la rémunération de l'agent nommé et aux charges sociales s'y rapportant seront inscrits au Budget aux chapitres et article prévus à cet effet.

- Le Président est autorisé à solliciter d’éventuels co-financeurs 

- Une convention en précisera les modalités de remboursement de salaire et de charges


Vote :  

Pour : 15
Abstention : 9 (MM Bernadet, Guiton, Labarthe, Lamarque, Latry, Pedelucq, Vignolles, Mmes Dupouy et Fiton)

Contre : 4 (MM Darroman, Darteyron, Sendrané, Mme Lacouture)

II – POINT VOIRIE 
Subventions FSUE :

Le Président rappelle, comme expliqué lors du conseil du 25 mars, que suite aux dégâts directs de la tempête KLAUS, l’Europe a débloqué des fonds pour lesquels des travaux sur notre territoire sont éligibles à 100%. 

- La commission voirie a fait le point sur les travaux liés aux dégâts directs de la tempête en lien avec les services de la DDTM et UTA Roquefort. Le Président propose de demander une subvention au titre du FSUE pour un montant de 487 669€ TTC de travaux à réaliser et 305 049,05€ HT de travaux déjà réalisés conformément aux tableaux validés par les services de l’UTA en annexe.

- Le chantier de désencombrement de rivière sur la Douze suite à la tempête est également éligible au FSUE sur le reste à charge pour la communauté de communes. Le montant des travaux est de 45 000€ HT. Des financements ont déjà été trouvés (Etat et Agence de l’Eau) pour 80% du montant HT des travaux. La part sollicitée au titre du FSUE est donc de 9000€.

Après discussion, le conseil communautaire accepte la proposition et autorise le Président à solliciter les financements et à lancer les consultations adéquates au regard du code des marchés publics pour les travaux qui n’ont pas encore été réalisés. Le conseil autorise également le Président à signer les marchés et à lancer les travaux après avis de la commission d’appel d’offre dans la mesure où ceux-ci sont inscrits au budget.










 Proposition votée à l’unanimité.

Le Président demande de bien vouloir délibérer sur la 1er décision modificative afin d’intégrer les travaux voirie liés aux dégâts directs de la tempête et éligibles au FSUE.

	
	DEPENSES
	RECETTES

	
	Section
	Imputat°
	Montant
	Section
	Imputat°
	Montant

	Réel
	Fonctionnement
	61523
	+ 487 669.00
	Fonctionnement
	7788
	+ 487 669.00

	Réel
	
	
	· 
	
	
	

	Réel
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	+ 487 669.00
	TOTAL
	+ 487 669.00








 Proposition votée à l’unanimité des présents
Marché de voirie :

Le Président rappelle que la communauté de communes a encore des travaux à réaliser pour réparer les dégâts directs suite à la tempête KLAUS en matière de voirie. A ces travaux s’ajoutent les travaux de confortement normaux de la voirie identifiés en commission voirie et présentés au conseil communautaire. Il propose de lancer un marché unique de travaux de voirie.

Après discussion, le conseil communautaire accepte la proposition et autorise le Président à lancer le marché.







 Proposition votée à l’unanimité des présents
Ouverture de poste :

Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire la nécessité de recruter  un agent responsable du service voirie et qu’il convient de prévoir la création d’un emploi permanent à temps COMPLET,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale,

Après en avoir délibéré, DECIDE :

- de créer un poste permanent à temps COMPLET d’Agent de Maîtrise

- le responsable de ce poste de travail sera astreint à une durée hebdomadaire de travail de 35 heures,

- il sera chargé des fonctions de responsable du service Voirie
- la rémunération et la durée de carrière de cet agent seront celles fixées par la réglementation en vigueur pour le cadre d’emplois concerné,

- Monsieur le Président est chargé de recruter le responsable de ce poste,

- les crédits nécessaires à la rémunération de l'agent nommé et aux charges sociales s'y rapportant seront inscrits au Budget aux chapitre et article prévus à cet effet.

- la présente délibération prendra effet à compter du 01 juillet 2010








 Vote : Unanimité des présents

III – POINT DE LA COMMISSION D’OUVERTURE DES PLIS
Voirie :

Le Président informe qu’une consultation a été lancée pour les travaux de pelle mécanique. Ces travaux sont éligibles au FSUE. 

Après ouverture des plis et avis de la commission, le Président propose d’attribuer le marché à l’entreprise la mieux disante : IZCO pour un montant hors taxes de 53€ /h pour la pelle avec chauffeur, 50€/h pour le camion avec chauffeur, 35€/t pour l’enrochement.

Après discussion, le conseil communautaire accepte la proposition et autorise le Président à signer le marché et à faire l’ensemble des démarches nécessaires pour la mise en œuvre des travaux.

Proposition votée à l’unanimité des présents.
Le Président informe qu’une consultation a été lancée pour les travaux de PAT. Ces travaux sont éligibles au FSUE. 

Après ouverture des plis et avis de la commission, le Président propose d’attribuer le marché à l’entreprise la mieux disante : SNB pour un montant de 1 490€ HT la tonne (revêtement partiel au PAT) et 78€ HT la tonne de reprofilage en grave émulsion.

Après discussion, le conseil communautaire accepte la proposition et autorise le Président à signer le marché et à faire l’ensemble des démarches nécessaires pour la mise en œuvre des travaux.

Proposition votée à l’unanimité des présents.
Mobilier du pôle communautaire de services :

Le Président rappelle qu’un marché de mobilier a été lancé pour notre pôle communautaire de services. Après ouverture des plis, le Président propose d’attribuer :
- le lot n°2 à l’entreprise Collectivité Services pour un montant de 34 011€ HT

- le lot n°3 à l’entreprise Morcenaise pour un montant de 8 222 € HT.

Le Président propose également d’attendre le prototype pour attribuer le lot n°1. Il demande l’autorisation au conseil de l’autoriser à choisir l’entreprise (montant entre 30 000et 35 000€ HT) au vu du prototype et après avis du maître d’œuvre. 

Après discussion, le conseil communautaire accepte la proposition et autorise le Président à signer les marchés et à faire l’ensemble des démarches nécessaires.








 Proposition votée à l’unanimité des présents.

IV - POINT DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Acquisition terrains : 

Le Président rappelle au conseil communautaire que, pour les besoins de l’installation de la nouvelle caserne des pompiers, la communauté de communes doit mettre des terrains à disposition.

Le Président propose de mettre à disposition 6000m2 de la parcelle n°D159 (1ha 09a 80ca) sur Arue. Ces terrains sont situés entre le camping de Roquefort et le lotissement Artisanal de Nauton.

Après discussion, le conseil communautaire accepte la proposition à l’unanimité des présents et autorise le Président à signer les documents nécessaires.

Vente terrain :

Le Président expose au conseil communautaire que pour les besoins des travaux de l’A65, il est nécessaire de leur vendre une petite partie de nos terrains situés à l’entrée de l’usine du Picanton.

Il s’agit de partie de la parcelle n°1725 section A sur Roquefort pour une superficie de 76m². Le montant proposé par le GIE A65 est de 639€ (8€/m² et 5%de remploi).

Après discussion, le conseil communautaire accepte la proposition et autorise le Président à signer les documents nécessaires.



Vote : Unanimité des présents

Location de terrain :
Le Président rappelle que la communauté de communes possède des terrains (1ha40) derrière l’usine du Picanton à Roquefort. Ces terrains sont dans le fuseau de la LGV et ne peuvent être vendus pour notre développement économique.

Il s’avère que Mr MOMIER résidant à Mont-de-Marsan souhaite nous louer ces terrains en l’état pour un montant de 400€ par mois.

Il possèdera des chiens de garde et il devra se mettre en règle auprès de la mairie de Roquefort.

Le Président propose de louer ces terrains aussi longtemps que possible pour 400€ par mois.

Après discussion, le conseil communautaire accepte la proposition et autorise le Président à faire l’ensemble des démarches nécessaires.








 Proposition votée à l’unanimité des présents.
V - MODIFICATION REGLEMENT AMI

Le Président Alain DUPRAT demande de délibérer sur la modification du règlement intérieur distribué en séance de l’atelier multiservice informatique. Il s’appuie sur un modèle transmis par l’A.L.P.I., commun à tous les A.M.I. 

Les modifications concernent en particulier les tarifs et les horaires d’ouverture.

Résultat du vote : Unanimité des présents
VI - SAGE CIRON ET CHANTIER DOUZE
SAGE CIRON :

Monsieur le Président rappelle que la Communauté de communes adhère au Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin Versant du Ciron pour ses compétences statutaires relatives à la mise en place d’un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux sur le bassin versant du Ciron 

Il informe le Conseil communautaire que le Syndicat a modifié ses statuts avec la création d’une compétence optionnelle « entretien et gestion des cours d’eau du bassin versant du Ciron (entretien de la ripisylve et du lit des cours d’eau, aménagements piscicoles, sécurisation des descentes en canoë, gestion de la signalétique et des équipements de sécurité,…)» et a approuvé la demande d’adhésion de la commune de Houeillès (47).

Afin que le Syndicat puisse arrêter ses nouveaux statuts, il est nécessaire que la communauté de commune :

- approuve la demande d’adhésion de la commune de Houeillès,

- approuve le nouveau périmètre syndical tel qu’il est défini aux annexes 1 et 2,

- approuve les nouveaux statuts du Syndicat.

Le conseil communautaire, Monsieur le Président entendu, après avoir délibéré :

- Approuve la demande d’adhésion de la commune de Houeillès,

- approuve le nouveau périmètre syndical tel qu’il est défini aux annexes 1 et 2,

- approuve les nouveaux statuts du Syndicat créant la compétence optionnelle « entretien et gestion des cours d’eau du bassin versant du Ciron (entretien de la ripisylve et du lit des cours d’eau, aménagements piscicoles, sécurisation des descentes en canoë, gestion de la signalétique et des équipements de sécurité,…)».



Vote : Unanimité des présents

CHANTIER DOUZE :
Le Président rappelle au conseil communautaire que les travaux de désencombrement de la Douze suite à la tempête débutés en octobre 2009 ont été interrompus durant les crues d’hiver et qu’ils ont repris le lundi 19 avril.

Il s’avère que des arbres fragilisés par la tempête ont été emportés par le vent et les crues de cet hiver et que des travaux supplémentaires sont nécessaires.

Le Président rappelle que le marché était de 39 000€ HT. Le suivi du chantier par les techniciens (notamment ceux de la communauté et du conseil général) permet d’estimer avec l’entreprise des travaux supplémentaires pour un montant de 6000€ HT.

Après discussion, le conseil communautaire accepte les travaux supplémentaires et autorise le Président à signer les documents nécessaires.



Vote : Unanimité des présents

VII - EMOI CULTUREL saison 2010-2011
Monsieur Alain GAUBE, Président de la commission sport, culture et communication fait part à l’assemblée de la proposition de la commission culture pour la saison 2010/2011 de l’Emoi Culturel et demande de délibérer sur le programme et le budget suivant :
Programme
	ANNEES
	DATES
	LIEUX
	SPECTACLES

	2010
	Samedi 11 septembre
	Roquefort
	Magie – Grande Illusion

	
	Samedi 02 octobre
	Lencouacq
	Josem – Orchestre Symphonique

	
	Samedi 13 novembre
	Saint-Gor
	Ballet Andalou

	2011
	Samedi 15 janvier
	Sarbazan
	Frères  Brothers

	
	Samedi 12 février 
	Vielle-Soubiran
	Jubilee - Gospel

	
	Samedi 19 mars
	Cachen
	Margaux


Le plan de financement

Le Budget Prévisionnel

	Années
	Détails
	Dépenses
	Détails
	Recettes

	2010
	Frais annexes (Imprimerie, personnel, frais de télécommunication, ….)
	11 500.00
	Conseil Général
	13 000.00

	
	
	
	Communauté
	30 320.00

	
	Magie – Grande Illusion
	10 100.00
	Entrées
	840.00

	
	Josem – Orchestre Symphonique
	4 250.00
	Entrées
	490.00

	
	Ballet Andalou
	5 500.00
	Entrées
	700.00

	2011
	Les Frères Brothers
	10 600.00
	Entrées
	840.00

	
	Jubilee - Gospel
	2 400.00
	Entrées
	490.00

	
	Margaux
	4 100.00
	Entrées
	770.00

	
	
	
	Abonnements
	1 000.00

	
	TOTAL GENERAL
	48 450.00
	TOTAL GENERAL
	48 450.00


Les Tarifs
Proposition tarifaire 
	Spectacles
	Tarif Plein
	Tarif Réduit *
	Enfants

(de 6 à 12 ans)
	Carte Abonnement

	Magie – Grande Illusion
	10 €
	5 €
	1 €
	50 € valable pour l’ensemble des spectacles

	Josem – Orchestre symphonique
	10 €
	5 €
	1 €
	

	Ballet Andalou 
	10 €
	5 €
	1 €
	

	Les Frères Brothers  
	10 €
	5 €
	1 €
	

	Jubilee – Gospel
	10 €
	5 €
	1 €
	

	Margaux – Humour
	10 €
	5 €
	1 €
	


* Tarif réduit pour chômeurs, RMI, carte passerelle, étudiants.
Vote : Unanimité des présents
VIII – questions diverses
· Subventions
Monsieur SENDRANE, Président de la commission des finances et subventions fait part à l’assemblée d’une nouvelle demande de subvention.

Il s’agit de :


- Le Foyer Rural - Section Quilles de Vielle-Soubiran demande 200 euros pour l’organisation du 15° Championnat de France Individuel de quilles au maillet.


- Sachant qu’une réserve avait été laissée à l’article 6574 « subventions à verser aux associations locales », Monsieur le Président demande de bien vouloir se prononcer sur ces demandes.

Après réflexions, il est décidé ce qui suit :

Il est voté à l’unanimité des présents d’attribuer une subvention de 200 € à la section quilles du Foyer Rural de Vielle-Soubiran

· Taxes et produits irrécouvrables

Suite à l’état des taxes et produits irrécouvrables fourni par la trésorerie de Roquefort, Monsieur Alain DUPRAT, Président de la Communauté de Communes du Pays de Roquefort, demande à l’assemblée de délibérer pour insolvabilité pour un montant de 890,44 Euros qui se décompose comme suit :

- Année 2005 :   456,57 Euros

- Année 2006 :   433,87 Euros

	Références
	Redevables
	Sommes restant à recouvrer

	T-900047001267-2005
	ALLOGRE Cédric
	159,18

	T-900047001839-2005
	DONETH Norbert
	33,31

	T-900047002587-2005
	LE MOUROUX / Café
	74,91

	T-900047002662-2005
	COYEZ / MERCIER
	39,76

	T-900047002890-2005
	PAUPER André
	                   33,31

	T-900047003104-2005
	SAUVAITRE Pascale
	20,95

	T-900047003117-2005
	SCI MEYNARD Patrick
	74,91

	T-900047003285-2005
	VIGIER Jean Pierre
	20,24

	         Année 2006
	ALLOGNE Cédric
	159,18

	         Année 2006
	COYEZ / MERCIER
	58,25

	         Année 2006
	SCI MEYNARD Patrick
	74,91

	         Année 2006
	Brin de Folie
	74,91

	         Année 2006
	FLETCHER Roger
	33,31

	         Année 2006
	MARIN Brice
	33,31

	
	TOTAL GENERAL
	890,44€




Vote : Unanimité des présents

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance.







